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Arre t de la Cour d,appel de Lyon du 29 janvier 2003  
 
Union fe de rale des consommateurs que choisir 
c/ SARL MTB enseigne UNICIS  
 
Faits, proce dure et pre tentions des parties  
 
L'Union Fe de rale des Consommateurs de l'Is`re  
Que Choisir (UFC - QUE CHOISIR 38), 
association sans but lucratif soumis au re gime 
de la loi du 1er juillet 1901 dont l'agre ment dans 
le cadre des dispositions de l'article L.421-1 du 
Code de la Consommation a e te  renouvele  le 6 
de cembre 2001, a pour objet d'aider, d'informer 
et de de fendre les consommateurs. 
 
Elle fait e diter trimestriellement une revue 
intitule e "CONSOM'AGIR" dans laquelle elle a 
publie  (nê 95 - mars - avril - mai 2000) les 
re sultats d'une enquˆ te effectue e dans six 
agences matrimoniales de GRENOBLE et 
MEYLAN. 
 
La Socie te  SARL MTB CONSEILS, socie te  
franchise e de l'enseigne UNICIS, installe e a  
LYON, a fait publier dans l'hebdomadaire gratuit 
"BONJOUR LE 69" du 10 avril 2000 un encart 
publicitaire dans la rubrique "RENCONTRES" 
mentionnant "Unicis seule enseigne classe e 
"Bon" dans le magazine CONSOM'AGIR nê 95 
UFC GRENOBLE" et explicitant les re sultats de 
l'enquˆ te mene e en pre cisant " jugement global 
: seule enseigne classe e "Bon". 
 
Par acte du 22 aout 2000, l'Association UFC - 
QUE CHOISIR 38 a fait assigner la Socie te  MTB 
CONSEILS - UNICIS devant le Tribunal 
d'Instance de LYON afin d'obtenir l'interdiction 
de toute publicite  mentionnant le sigle ou les 
travaux de l'UFC, l'apposition de la de cision a  
intervenir sur les portes de la Socie te  MTB 
CONSEILS, la publication du jugement dans le 
journal "LE 69". Elle a demande  e galement de 
prononcer ces condamnations sous astreinte de 
10.000 F par infraction constate e et la 
condamnation de la Socie te  MTB - CONSEILS a  
lui verser  
une somme de 40.000 F a  titre de dommages et 
inte rˆ ts outre une somme de 6.000 F en 
application des dispositions de l'article 700 du 
Nouveau Code de Proce dure Civile. 
 
Par jugement du 13 mars 2001, le Tribunal 
d'Instance a  
 
- de clare  recevable l'action de 
l'Association UFC - QUE CHOISIR 38 ; 
 

- donne  acte a  la Socie te  MTB CONSEILS - 
UNICIS de son engagement de ne pas re ite rer 
une quelconque parution a  vocation publicitaire 
mentionnant les travaux de l'association ; 
 
- condamne  la Socie te  MTB CONSEILS - 
UNICIS a  payer a  l'Association UFC-QUE 
CHOISIR 38 la somme de 10.000 F a  titre de 
dommages et inte rˆ ts et celle de 1.200 F au titre 
de l'article 700 du Nouveau Code de Proce dure 
Civile ; 
 
- ordonne  l'apposition de la de cision sur les 
portes des e tablissements de la Socie te  MTB 
CONSEILS - UNICIS du de partement du Rho ne 
pendant une semaine a  ses frais dans les 
conditions et limites des articles L.421-9 du 
Code de la Consommation et 131-35 du Code 
Pe nal ; 
 
- de boute  les parties pour le surplus. 
 
Appelante de cette de cision, la Socie te  MTB 
CONSEILS conteste qu'il y ait eu reproduction 
mˆ me partielle de l'oeuvre constitue e par le 
compte-rendu de l'enquˆ te et soutient qu'il ne 
s'agit que d'une re fe rence faite sous une autre 
forme a  des e le ments d'information 
pre alablement diffuse s par voie de presse a  
l'initiative d'UFC et tombe s dans le domaine 
public. 
 
De mˆ me, elle estime qu'il ne peut y avoir 
atteinte au nom, la re fe rence a  un magazine 
intitule  "UFC - QUE CHOISIR ISERE 
CONSOM'AGIR" ne caracte risant aucune 
violation. Elle ajoute, concernant l'atteinte a  
l'image d'UFC - QUE CHOISIR pouvant re sulter 
dans l'esprit des consommateurs d'une 
e ventuelle collusion entre UFC et une socie te  
commerciale, qu'une telle atteinte ne pourrait 
re sulter que d'une de naturation de l'enquˆ te qui 
en l'occurrence n'existe pas, le consommateur 
e tant a  mˆ me de faire la diffe rence entre la 
re fe rence faite par une socie te  commerciale a  un 
article par une association de consommateurs 
qui lui est favorable et l'enquˆ te elle-mˆ me a  
laquelle il est loisible de se re fe rer. 
 
A titre subsidiaire, elle fait valoir que lorsque 
l'oeuvre a e te  divulgue e, l'auteur ne peut 
interdire les courtes citations justifie es par le 
caract`re d'information sous re serve que soient 
indique s son nom et la source et que la 
reproduction partielle corresponde a  une courte 
citation,  
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que l'auteur et la source sont cite s dans la 
parution litigieuse qui, si elle a une vocation 
publicitaire, a e galement une vocation 
d'information du public. 
 
Sur le caract`re trompeur de la parution 
litigieuse invoque e par UFC - QUE CHOISIR en 
ce que l'enquˆ te se limitait a  la ville de 
GRENOBLE et ne s'e tendait pas a  tout le re seau 
de franchise s exploitant l'enseigne UNICIS, la 
Socie te  MTB CONSEILS re plique que les 
param`tres de cette enquˆ te, a  l'exception de 
celui intitule  "contact-ambiance" peuvent 
s'appliquer indiffe remment a  toutes les agences 
du re seau de l'enseigne UNICIS compte tenu de 
la politique impose e aux franchise s. Elle 
soutient, en outre, qu'en tout e tat de cause, le 
caract`re trompeur n'est pas intentionnel, 
parfaitement the orique et que le pre judice en 
re sultant pour les consommateurs est inexistant, 
d'autant que la parution n'est intervenue qu'une 
seule fois. 
 
La Socie te  MTB CONSEILS - UNICIS, qui 
estime non fonde e l'action de l'Association UFC - 
QUE CHOISIR 38, conclut a  l'infirmation du 
jugement de fe re  et sollicite une somme de 
2.286,74 euros en application des dispositions 
de l'article 700 du Nouveau Code de Proce dure 
Civile. 
 
L'Association UFC - QUE CHOISIR 38 souligne 
que l'ope ration publicitaire a e te  faite sans son 
autorisation et constitue une publicite  
trompeuse. Elle rappelle qu'une personne 
morale a un droit privatif sur son nom, peut 
interdire que son nom soit utilise  ou se plaindre 
de toute atteinte a  sa re putation ou de tout acte 
pouvant lui porter un discre dit, qu'elle peut 
e galement de fendre les travaux re alise s que la 
contrefac on soit partielle ou non. Elle pre cise 
que les courtes citations ne sont autorise es que 
lorsqu'elles sont justifie es par le caract`re 
critique, pole mique, pe dagogique, scientifique ou 
d'information de l'oeuvre a  laquelle elles sont 
incorpore es. 
 
 
Elle soutient que la publicite  litigieuse a, d'une 
part, porte  pre judice a  l'association elle-mˆ me 
(atteinte a  son nom et a  son image), d'autre part, 
cre e  un trouble illicite a  l'inte rˆ t collectif des 
consommateurs que l'association est habilite e a  
repre senter dans le de partement. Elle demande 
ainsi une somme de 20.000 F pour chaque 
pre judice. 
 
 
Elle demande e galement la publication de la 

de cision, cette mesure e tant une partie de la 
re paration seule a  mˆ me d'atteindre la 
collectivite  des consommateurs touche s par la 
publicite . Elle sollicite en outre l'e le vation de 
l'indemnite  de proce dure alloue e en premi`re 
instance a  la somme de 762,24 euros et d'en 
prononcer une nouvelle pour la proce dure 
d'appel a  hauteur de  
1.600 euros. 
 
 
Motifs 
 
Attendu qu'il n'est pas conteste  que l'enquˆ te 
locale a  laquelle s'est livre e l'association UFC - 
QUE CHOISIR 38 sur les agences 
matrimoniales de la re gion de GRENOBLE 
constitue une oeuvre intellectuelle et que celle-ci 
a e te  divulgue e par sa publication dans la revue 
"CONSOM'AGIR" du deuxi`me trimestre 2000 ; 
 
Attendu que lorsqu'une oeuvre a e te  divulgue e, 
l'auteur ne peut interdire, sous re serve que 
soient indique s clairement le nom de l'auteur et 
la source, les analyses et courtes citations 
justifie es par le caract`re critique, pole mique, 
pe dagogique ou d'information de l'oeuvre a  
laquelle elles sont incorpore es ; 
 
Attendu qu'en l'esp`ce, la Socie te  MTB 
CONSEILS a fait paraıtre le 10 avril 2000 dans 
un journal hebdomadaire gratuit "BONJOUR LE 
69" un placard publicitaire dans la rubrique 
"RENCONTRES " pre cisant en titre et gros 
caract`res "UNICIS seule enseigne classe e 
"Bon" avec comme re fe rence en petits 
caract`res "dans le magazine CONSOM'AGIR 
nê 95 UFC GRENOBLE" ; 
 
Que l'annonce a pre cise  : 
 
"Les re sultats de l'enquˆ te mene e par 
"CONSOM'AGIR" sont clairs : 
 
. Contact-Ambiance : Bon. Re daction-Clarte  du 
contrat : Bon 
 
. Respect de la loi : Bon. Impression sur les 
chances de re ussite : Bon 
Jugement global : seule enseigne classe e 
"Bon" ; 
 
Que l'utilisation de l'enquˆ te re alise e par 
l'Association UFC - QUE CHOISIR par la 
Socie te  MTB CONSEILS n'a eu manifestement 
d'autre but que de re aliser un effet publicitaire en 
utilisant le nom et l'oeuvre de l'association sans 
son autorisation ; 
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Que ce comportement s'av`re doublement fautif 
d'une part en raison de l'usage du nom d'une 
association de consommateurs disposant d'une 
notorie te  certaine sans son accord, d'autre part, 
en reproduisant une partie de l'oeuvre de celle-ci 
dans un contexte que ne permet pas la loi 
s'agissant en l'esp`ce de publicite  ; 
 
Que c'est donc a  juste titre que le premier juge a 
retenu que la Socie te  MTB avait porte  atteinte 
aux inte rˆ ts de l'Association UFC - QUE 
CHOISIR en utilisant son oeuvre sans 
autorisation ; 
 
Attendu que l'enquˆ te re alise e par l'Association 
UFC - QUE CHOISIR portait exclusivement sur 
six agences matrimoniales installe es a  
GRENOBLE et a  MEYLAN dans le de partement 
de l'ISERE ; 
 
Que, ne anmoins, le placard publicitaire a omis 
cette pre cision pour pre senter les re sultats de 
l'enquˆ te comme concernant globalement la 
franchise UNICIS ("UNICIS seule enseigne 
classe e Bon") et non la seule agence de cette 
enseigne installe e a  GRENOBLE ; 
 
 
Qu'a  juste titre le Premier Juge a retenu que 
l'utilisation a  des fins publicitaires de l'enquˆ te 
ainsi de tourne e de son objectif premier 
pre sentait un caract`re trompeur portant atteinte 
a  l'inte rˆ t collectif des consommateurs ; 
 
 
Attendu que le pre judice de l'UFC - QUE 
CHOISIR re sulte du fait de s'̂ tre trouve e 
implique e contre son gre  dans une campagne 
publicitaire susceptible de provoquer dans 
l'esprit des consommateurs une doute sur son 
inde pendance et son impartialite  et donc sur son 
action ; 
 
 
Que, toutefois, la publication litigieuse s'est 
limite e a  un seul tirage d'un journal local 
hebdomadaire gratuit d'annonces dont l'impact 
est limite  dans le temps et dans l'espace ; que la 
somme alloue e par le jugement de fe re  apparaıt 
ainsi justifie e ; 
 
 
Que l'apposition de la de cision sur les portes des 
e tablissements de la Socie te  MTB CONSEILS - 
UNICIS du de partement du Rho ne pendant une 
semaine constitue une re paration approprie e et 
suffisante ; 
 
 
Attendu que l'e quite  commande que la Socie te  

MTB CONSEILS - UNICIS participe aux frais 
irre pe tibles que l'Association UFC - QUE 
CHOISIR 38 a e te  contrainte d'engager dans la 
pre sente proce dure ; qu'il convient d'e lever a  
hauteur de 1.000 euros l'indemnite  alloue e par le 
Premier Juge ; 
 
Attendu que la Socie te  MTB CONSEILS - 
UNICIS qui succombe supporte les  
de pens ; 
 
Par ces motifs : 
 
La Cour :  
 
Confirme le jugement de fe re  en toutes ses 
dispositions, 
 
Y ajoutant :  
 
El`ve a  la somme de 1.000 euros l'indemnite  de 
proce dure alloue e a  l'Association UFC - QUE 
CHOISIR 38 sur le fondement des dispositions 
de l'article 700 du Nouveau Code de Proce dure 
Civile, 
 
Rejette toutes demandes plus amples ou 
contraires des parties, 
 
Condamne la Socie te  MTB CONSEILS - UNICIS 
aux de pens d'appel et autorise Maıtre RAHON, 
Avoue , a  les recouvrer aux formes et conditions 
de l'article 699 du Nouveau Code de Proce dure 
Civile. 
 
  
  
 


